
Autorisation donnée au Maire du 6e arrondissement de signer les conventions 
d’occupation temporaire des salles de la Mairie d’arrondissement. (062018057) 
 
Le Conseil du 6e arrondissement ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2511-16 ; 
 
Vu la délibération 2018 DDCT 082 fixant les redevances liées à l’occupation temporaire du 
domaine public lors de la mise à disposition des salles gérées par les Conseils 
d’arrondissement ; 
 
Vu la délibération 2020 DFA 76 (3ème) des 15,16 et 17 décembre 2020 relative aux 
évolutions de tarifs ; 
 
Sur le rapport de………………………………………………………………………………………………………… ; 
 
Sur la proposition de Monsieur Jean-Pierre LECOQ, Maire du  
6e arrondissement, Conseiller Régional d’Ile de France : 
 
 
 

D E L I B E R E 

 

 
Article 1er : La délibération 062018030 est abrogée. 
 
Article 2 : Peuvent être mises à disposition pour une période temporaire les salles de la 
mairie d’arrondissement ainsi désignées :  
 

Localisation Surface Capacité d’accueil 

Mairie 
 Selon le type de manifestation  

(salon danse/repas/réunion) 

Salle des Fêtes 237 m2 De 245 à 350 personnes maximum 

Salon François Collet 137,50 m2 De 100 à 150 personnes maximum 

(Salles des Fêtes + Salon Collet : 500 personnes maximum) 

Salle des Mariages 99 m2 De 100 à 120 personnes maximum 

Salon David d’Angers 50 m2 De 50 à 80 personnes maximum 

Salon Victor Faure 50 m2 De 50 à 80 personnes maximum 

Salle Boulard 45 m2 19 personnes maximum 

Salle des Conférences 70 m2 70 personnes maximum 

Centre André Malraux 
112, rue de Rennes 

  

Molière (rez-de-chaussée) 101 m2 90 personnes maximum 

Racine (rez-de-chaussée) 105 m2 80 personnes maximum 

 
 



Article 3 : La tarification de la mise à disposition de locaux a été fixée par les 
délibérations 2018 DDCT 82 des 2, 3, 4 et 5 juillet 2018 et 2020 DFA 76 des 15,16 et 17 
décembre 2020. 
 
Article 4 : Le maire d’arrondissement est autorisé à signer les conventions d’occupation 
temporaire suivant le modèle joint en annexe. 
 
Article 5 : Une fois par an le maire d’arrondissement présentera le bilan des mises à 
disposition des salles désignées ci-dessus.  


